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(Laserphoto AP)

Bo Jackson, des Royals de Kansas City, a frappé un circuit dès sa 
première présence au marbre, au cours du match des étoiles du ba­
seball disputé hier. La Ligue américaine a remporté une victoire de 
5-3 et Jackson a été choisi le joueur par excellence de la rencontre

Bo Jackson brille
au match des étoiles

La salmonellose cause 
trois décès en France

■
 LA ROCHELLE, France 
(AFP) — Trois personnes 

sont mortes et 46 autres ont 
été hospitalisées, dont trois 

dans un état grave, à la suite 
d’une intoxication alimentai­
re dans une maison de retraite 
de La Rochelle, a indiqué hier 
la direction de l’établisse­
ment.

Un petit bol de riz au lait ser­
vi samedi soir aux pensionnai­
res est à l’origine de l’intoxica­
tion provoquée par des salmo­
nelles, selon la préfecture du dé­
partement de Charente Mari­
time. Un premier décès avait été 
enregistre dimanche, suivi d’un 
deuxième lundi et d’un troisiè­
me hier matin.

Une enquête a été ouverte par

les services départementaux 
pour déterminer l’origine de cet­
te salmonellose, dans un établis­
sement réputé pour respecter 
strictement les règles d’hygiène.

Le Château du Bois d’Huré a 
été ouvert en 1955 après l’achat 
d’un château au milieu d’un 
grand parc, à proximité d’un 
bois, à quelques kilomètres de 
La Rochelle.

Depuis, des bâtiments moder­
nes ont été construits dans le 
parc pour fournir des locaux 
adaptés à l’état de santé des 95 
retraités qui y sont accueillis. 
Trente-cinq personnes y travail­
lent, soit plus d’une personne 
pour trois pensionnaires.

La salmonelle est une bactérie 
produisant une toxine agissant 
sur. le système neuro-végétatif 
et sur l’intestin.

(Photo La Tribune par Claude Poulin)
Un voisin en robe de chambre replace le revêtement de plastique ca­

chant les fenêtres brisées de l'appartement de la rue Goyette, pour em­
pêcher les curieux de voir dans le logis où le drame s'est déroulé.

brève enquête sur le caractère du 
jeune Lafond, qui s’était barri­
cadé. Il en est ressorti que le jeu­
ne homme était de nature violen­
te et qu’il n’aimait pas les poli­
ciers. Il faut toutefois noter que 
Stéphane Lafond n’avait pas 
d’antécédents judiciaires.

«Cependant, poursuit le respon­

sable de l’information à la divi­
sion de l’Estrie de la Sûreté du 
Québec, tous les ingrédients 
étaient réunis pour nous laisser 
anticiper un long siège et une fu­
sillade, puisque nous ne pouvions 
avoir la certitude que Stéphane 
Lafond avait retourné l’arme con­
tre lui et s’était enlevé la vie».

A l’annonce de la décision du 
juge, Barbara Dodd, en larmes, a 
embrassé son avocat, Clayton 
Ruby, qui a fait savoir peu de 
temps après que sa cliente, ma­
lentendante, prévoyait subir un 
avortement «bientôt». Il s’est abs­
tenu de fournir d’autres préci­
sions.

(Laserphoto AP)
L'acteur Laurence Olivier est décédé pendant son sommeil, hier à 

Londres. Il était âgé de 82 ans. Sur cette photo, il joue avec Marilyn 
Monroe dans «Le prince et la danseuse», un film tourné en 1957.

Un long délai
«Nous avons entendu plusieurs 

critiques à l’effet que l’opération 
avait duré de nombreuses heures, 
alors que plusieurs avaient la cer­
titude que le jeune assiégé avait 
déjà mis fin à ses jours», de noter 
le policier.

Le caporal Robidas a déclaré 
que lorsque l’aide de la SQ et du 
groupe tactique d’intervention a 
été demandée, le seul souci des 
policiers a été d’assurer la sécu­
rité des voisins et des policiers 
impliqués.

«C’est Stéphane Lafond qui a 
pris la responsabilité de tirer et 
nous avons tenté à plusieurs re­
prises, mais en vain, d’entrer en 
contact avec lui et de lui parler, 
afin de savoir s’il était encore vi­
vant», précise le porte-parole de 
la Sûreté du Québec.

«Faute d’une réponse de la part 
de l’assiégé, dit-il encore, nous 
n’avons pas pris de chance. 
Qu’est-ce que ça représente, deux 
heures de plus, d’être patient, 
pour sauver des vies humaines?»

Le caporal Robidas a souligné 
que le groupe tactique d’interven­
tion de la Sûreté du Québec est un 
groupe bien équipé, habitué à tra­
vailler dans de telles circonstan­
ces, et bien rodé aux méthodes les 
plus sécuritaires, autant pour le 
public que les policiers impli­
qués.

«Nous avons trouvé le jeune 
homme dans le salon, baignant 
dans son sang et mort, vers mi­
nuit 30, après avoir utilisé les bal­
les de plastique pour ouvrir les 
fenêtres et arracher les draperies, 
ce qui nous permettait de voir à 
l’intérieur du logement», d’expli­
quer le caporal Robidas.
Une seule balle

Le jeune Lafond, âgé de 19 ans, 
s’était appuyé la carabine de haut 
calibre dans la gorge pour ensuite 
presser la gâchette et faire feu 
vers le haut. Il s’agit du seul coup 
de feu de toute l’opération poli­
cière d’une durée de 10 heures et 
c’est cette même balle qui a tra­
versé le plancher, à peu ae distan­
ce de Mlle Josée Gendron, la lo­
cataire du logement situé juste 
au-dessus.

«Après avoir trouvé le cadavre 
lors de leur entrée dans le loge­
ment, conclut l’agent d’informa­
tion de la SQ, les membres du 
groupe tactique d’intervention se 
sont retirés pour faire place aux 
limiers de la police municipale de 
Sherbrooke, responsables de l’en­
quête».

C’est toutefois l’équipe de la 
SQ d’identité judiciaire qui a ef­
fectué les expertises dans le logis, 
faute de disponibilité de tels spé­
cialistes à ce moment-là à la Sû­
reté municipale de Sherbrooke.

Stéphane Lafond et son amie 
avaient aménagé seulement le 1er 
juillet, ce qui explique que le té­
léphone n’etait pas encore instal­
lé. Ce détail a compliqué les dé­
marches policières pour contacter 
le jeune homme, pendant le siège.

Messages aux juges
L’avocat, qui a été assailli de 

questions par les journalistes à sa 
sortie du tribunal, a déclaré que 
cette décision envoyait un mes­
sage clair aux autres juges à l’ef­
fet qu’«il n’y a pas de loi favora­
ble aux injonctions (qui empê­
chent l’avortement)». Barbara 
Dodd, qui se tenait à ses côtés, a 
refusé de parler aux journalistes, 
mais Me Ruby a déclaré que sa 
cliente «espère qu’aucune autre 
femme n’aura à subir une telle si­
tuation».

par Yvon ROUSSEAU

■
 SHERBROOKE — «L’a­

chat d’une carabine et sur­
tout de quatre boîtes de balles, 
le même matin, pouvait nous 

laisser présager le pire dans 
l’affaire de la rue Goyette, et 
c’est pour protéger les person­
nes vivant dans le secteur et les 
policiers appelés à le désarmer 
que nous avons procédé lente­
ment et avec prudence.»

C’est en ces termes que le capo­
ral Jacques Robidas, responsable 
de l’information à la division de 
l’Estrie de la Sûreté du Québec, a 
justifié, hier matin, le siège de la 
veille à Sherbrooke qui avait 
amené l’intervention de quelque 
70 policiers, lundi soir.

Un coup de feu tiré au sous-sol 
du 1565 rue Goyette, qui a failli 
atteindre une résidente de l’étage 
supérieur, a provoqué l’interven­
tion remarquée des policiers. 
Ceux-ci ont encerclé le secteur 
pendant près de 10 heures, for­
çant l’évacuation de dizaines de 
citoyens.

L’opération, qui avait débuté 
vers 14h45, lundi, a pris fin à mi­
nuit trente, lorsque les policiers 
ont découvert le jeune tireur, qui 
gisait sans vie dans l’apparte­
ment de l’immeuble.

«Une personne qui veut se sui­
cider et rien de plus ne s’achète 
pas quatre boîtes de balles et une 
carabine aussi puissante que la 
.303 récente mais usagée que Sté­
phane Lafond avait acquise»,-a 
soutenu le porte-parole de la SQ. 
Le caporal Robidas a indiqué que 
les policiers se sont demandé 
pourquoi le jeune homme n’avait 
pas simplement acheté une arme 
de calibre .22, si ses desseins se li­
mitaient au suicide.

Les policiers ont effectué une

La Cour rejette l'injonction et 
Barbara Dodd se fait avorter

Après 60 ans sur scène,
Laurence Olivier s'éteint

€10

TORONTO (PC) — Bar­
bara Dodd aura finale­

ment obtenu l’avortement 
qu’elle désirait, tard hier soir, 
malgré les tentatives répétées 
du père présumé du foetus de 
l’en empêcher.

Selon le réseau anglais de Ra­
dio-Canada, c’est le docteur Hen­
ry Morgentaler qui a pratiqué l’a­
vortement.

Mme Dodd et le docteur Mor­
gentaler auront ainsi dénoué ce 
qui était devenu au cours de la 
journée un véritable imbroglio 
judiciaire opposant la jeune On­
tarienne de 22 ans à son ex-con­
cubin, le père présumé du foetus, 
Greg Murphy.

En fin d’après-midi, hier, un

juge de la Cour suprême d’Onta­
rio a d’abord accédé à la demande 
de Mme Dodd et lui a reconnu le 
droit de se faire avorter.

Cependant, un appel de la dé­
cision du juge Gibson Gray dé­
posé en début de soirée semble 
avoir mis le jugement — ainsi que 
le droit de Mme Dodd de se faire 
avorter — dans un cul-de-sac ju­
ridique.

L’avocat John L. Robinette, re­
connu comme l’un des meilleurs 
avocats au Canada, a déclaré que 
l’appel de la décision du juge 
Gray, déposé par Murphy, était 
«très inusité» mais pourrait tem­
porairement remettre en vigueur 
l’injonction originale qui inter­
disait à Mme Dodd de se faire 
avorter. Barbara Dodd

«Le dépôt de l’appel aura pro­
bablement pour résultat de sus­
pendre la décision du juge Gray», 
a déclaré M. Robinette au cours 
d’une interview avant que la 
Presse Canadienne n’apprenne 
que l’avortement avait été pra­
tiqué. L’avocat de Murphy a an­
noncé qu’il maintenait, par prin­
cipe, son appel du jugement.

Après avoir rendu sa décision, 
le juge Gray avait d’ailleurs re­
fusé une requête déposée par l’a­
vocat de Murphy de suspendre sa 
décision jusqu’à ce que la cause 
soit entendue ce matin en Cour 
d’appel de l’Ontario.

Pour justifier sa décision de re­
jeter l’injonction qui empêchait 
la jeune Ontarienne d’obtenir un 
avortement, injonction qui avait 
été accordée à Murphy le 4 juillet, 
le juge Gray a déclaré que la jeu­
ne femme de 22 ans n’avait pas 
été avisée suffisamment à l’avan­
ce de la tenue de l’audience au 
cours de laquelle Murphy a solli­
cité et obtenu l’injonction. Il a 
également dit que certains faits 
présentés par Murphy à l’audien­
ce étaient inexacts.

La belle vie avec des chèques d'impôt volés
par Maurice CLOUTIER 

ARTHABASKA - Un 
jeune homme de 19 ans de 

Victoriaville, Mario Lambert, 
a reconnu sa culpabilité, hier, 
au palais de justice d’Artha- 
baska, à pas moins de 94 chefs 
d’accusation de fraude et de 
recel.

Consistant en vols de chèques 
de remboursement d’impôt, cer­
taines fraudes sont de plus de 
1000 $. La totalité des fraudes 
commises par le jeune Lambert 
représente actuellement plus de 
20 000 $ et pourrait atteindre, au 
terme de l’enquête, près de 40 
000 $, a laissé tomber devant le 
juge Claude Pinard de la Cour 
du Québec le procureur de la 
Couronne, Me Jean-François 
Royer.

La Sécurité publique de Victo­
riaville a arrêté récemment l’in­
dividu, alors qu’il menait une 
vie de millionnaire en ville. 
C’est d’ailleurs le style de vie du 
jeune homme qui a attiré l’at­
tention d’une personne et con­

duit à son arrestation. Hier, les 
yeux rouges, le jeune homme 
avait cependant mauvaise mine 
dans la boîte des accusés.

Le jeune Lambert a avoué 
avoir encaissé de nombreux 
remboursements d’impôt qui 
avaient préalablement été volés 
dans le courrier de citoyens de 
Victoriaville et d’Arthabaska. 
Un complice aurait vraisembla­
blement effectué les vols.

Les crimes du jeune Lambert 
ont tous été commis au cours des 
mois de mai et de juin. Il avait 
un penchant pour les rembour­
sements émis par le gouverne­
ment canadien.

En outre, il n’est pas exclu que 
d’autres accusations soient por­
tées contre le prévenu, lorsque 
toutes les transactions qu’il a ef­
fectuées dans une institution au­
ront été vérifiées, a précisé l’en­
quêteur Réal Perreault de la Sé­
curité publique de Victoriaville.

Curieusement, l’accusé a en­
caissé de nombreux chèques 
dans une institution financière 
de Victoriaville sans attirer l’at­
tention du personnel et sans

avoir à confirmer son identité.
Le juge a ordonné la confec­

tion d’un rapport présententiel 
et prononcera la sentence du 
jeune homme le 15 août pro­
chain.

La Sécurité publique de Victo­
riaville est convaincue que le 
jeune Lambert n’a pas travaillé 
seul dans cette affaire et vou­
drait bien retrouver son pré­
sumé complice.

Déjà, l’enquêteur Perreault a 
avisé plusieurs victimes de cette 
série de fraudes des procédures 
à suivre pour récupérer leur 
remboursement d’impôt.

Aussitôt que l’institution fi­
nancière transmettra un bilan 
final des transactions du jeune 
Lambert, l’enquêteur Perreault 
communiquera avec les person­
nes qui n’auraient pas encore 
été avisées du vol de leur rem­
boursement d’impôt.

Entre temps, plusieurs ci­
toyens de Victoriaville et d’Ar­
thabaska, inquiets du retard 
dans la réception de leur rem­
boursement, ont déjà vérifié au 
poste de police s’ils sont parmi 
les victimes du fraudeur.

L'imposante opération policière, rue Goyette: la SQ répond aux critiques

«Un suicidaire ne s'achète
pas quatre boîtes de balles»
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Funérailles de l'une des soeurs touchées par l'épidémie de gastro-entérite

«Nous avons hâte de retrouver
notre intimité» — Soeur Bernadette Quevillon

(Photo La Tribune par Claude Poulin)

Après la cérémonie, les soeurs de la communauté se dirigent vers le 
cimetière, à l'arrière du couvent, où la dépouille sera inhumée. En 
mortaise, Soeur Bernadette Quevillon, supérieure de la communauté.

QU'EN PENSEZ-VOUS?

Réal Guillemette Karine Jacques Monique Jacques
Réal Guillemette, de St-Etienne-des-Grès: «Pas vraiment, je 

prends ma voiture, c’est plus commode. De toute façon, je demeure 
entre Trois-Rivières et Shawinigan et nous ne sommes plus desser­
vis par un service voyageur depuis quelques années.»

Karine Jacques, de Sherbrooke: «Non, je n’ai jamais pris le train 
de ma vie. Nous voyageons habituellement à Montréal et à Québec 
et nous prenons la voiture.»

Monique Jacques, de Sherbrooke: «Ca ne m’affecte pas du tout. 
Je n ai jamais utilisé le train. J’utilise ma voiture même pour les 
longues distances, c’est plus rapide.»

Jacqueline Gagnon, de Sherbrooke: «Non, ça ne me dérange pas 
pour moi, mais pour ceux qui l’utilisent. Moi, j’utilise la voiture.»

Fernand Chouinard, de Fleurimont: «C’est de valeur pour les tra­
vailleurs. Cette fermeture signifie du chômage. C’est difficile à 
dire quand on ne fait pas partie de la compagnie, mais la solution 
au service voyageur serait peut-être des trains ultra-rapides entre 
Sherbrooke, Montréal et Québec.»

Jacques Robitaille, de Magog: «Ca ne me dérange pas. Je n’ai ja­
mais recours au train. Ca m’attriste pour ceux qui l’utilisent, mais 
pour ma part, je n’ai pas pris un train depuis 40 ans.»

Jacqueline Gagnon Fernand Chouinard Jacques Robitaille

par Jean PICHETTE

■ SHERBROOKE — «Nous 
ne sommes pas habituées 

ici à toute l’attention qu’on 
nous prête depuis près de deux 

semaines. Mais nous ne l’avons 
pas recherchée, cette attention, 
et nous avons hâte de retrouver 
notre intimité», affirme Soeur 
Bernadette Quevillon, supé­
rieure des Petites Soeurs de la 
Sainte-Famille.

Une tristesse empreinte de sé­
rénité marquait hier le visage des 
soeurs de la communauté venues 
rendre un dernier hommage à 
Soeur Aurore Laurin, âgée de 88 
ans, décédée dimanche après 
avoir été touchée par l’épidémie 
de gastro-entérite qui a affecté 
130 religieuses de la communau­
té.

«Nous sommes habituées de vi­
vre des décès dans la communau­
té. Il arrive même assez souvent 
que deux soeurs meurent une 
même fin de semaine. Et dans le 
cas de Soeur Laurin, il faut dire 
qu’elle était alitée depuis déjà 
plusieurs années, même si les der­
niers événements ne l’ont pas ai­
dée», explique encore la supérieu­
re de la communauté.

Les funérailles de la quatrième 
soeur décédée depuis le début de 
l’épidémie se sont déroulées sous 
le signe de la sobriété, à l’image 
de celles qui ont consacré leur vie 
au service des prêtres, derrière 
les feux de la rampe. Devant le 
cercueil de Soeur Laurin, dans la 
chapelle de la maison de la rue 
Galt Ouest, les voiles blancs des 
religieuses laissaient transparaî­
tre une certaine quiétude face aux 
derniers événements.

Les paroles de l’abbé Florent 
Cabana, qui officiait la cérémo­
nie, semblaient donner forme au 
sentiment diffus qui régnait dans 
l’enceinte sacrée. «La souffrance 
a valeur d’éternité et la commu­
nauté en a connu beaucoup ces 
derniers temps (...) La mort sera 
toujours la fin de notre vie terres­
tre mais elle marque surtout l’en­
trée dans l’éternité bienheureu­
se.»

Après la cérémonie, les soeurs 
en ayant la force et les parents de 
la défunte ont accompagné la dé­
pouille au cimetière situé à l’ar­
rière du couvent. Les nuages obs­
curcissant le cortège paraissaient 
alors faire écho au drame des der­
niers jours et l’espoir d’un retour 
au calme se lisait sur plusieurs vi­
sages.

Retour à la normale
Les soeurs touchées par l’épi­

démie vont par ailleurs beaucoup 
mieux et retrouvent graduelle­
ment leur forme initiale. «Les 
soeurs sont en bonne voie de gué­
rison mais elles doivent demeu­
rer très prudentes parce que la 
maladie les a beaucoup affai­
blies. Une seule est encore hospi­
talisée, et de façon générale on 
peut dire que le climat est très 
bon dans la maison», précise 
Soeur Quevillon.

Quelques bénévoles continuent 
de soutenir la communauté 
éprouvée et cette aide est gran­
dement appréciée par les religieu­
ses. «Il est très frappant de voir 
toute l’aide que nous avons reçue 
depuis le début. Nous ne nous en 
serions pas sorties sans cette aide 
et nous tenons à remercier tous 
ceux qui nous ont soutenues pen­
dant cette épreuve», conclut 
Soeur Quevillon.

Enquête du coroner
Le Dr Allen Fein a d’autre part 

procédé hier soir à des investiga­
tions formelles pour préciser les 
circonstances de la mort des trois 
soeurs décédées en fin de semai­
ne.

«Les gens se posent plusieurs 
questions sur ces décès et toutes 
sortes d’informations contradic­
toires circulent à ce sujet. C’est le 
rôle du coroner de lever ces am­
biguïtés. Une étude précise du 
dossier des trois soeurs décédées 
me permettra de clarifier la situa­
tion», explique le Dr Fein.

Les résultats de l’enquête de­
vraient être connus aujourd’hui.

(Photo La Tribune par Claude Poulin)

Les soeurs de la communauté disent une dernière prière avant l'in­
humation de la dépouille de Soeur Aurore Laurin.

François Gérin ne livrera
#

pas bataille pour la survie 
de la liaison par train

par Gilles FISETTE

■ SHERBROOKE - Le dé­
puté de Mégantic-Com- 

pton-Stanstead à la Chambre 
des communes, François Gérin, 

ne mènera pas la bataille en vue 
d’assurer la survie de la liaison 
Atlantique.

En réponse à Transport 2000 
qui disait s’inquiéter du silence 
dans ce dossier de M. Gérin et du 
député de Sherbrooke, M. Jean 
Charest, le député Gérin ne ter­
giverse pas.

il explique que deux arrêts le 
concernent directement, soit l’ar­
rêt du train à Sherbrooke et à 
Lac-Mégantic. Or, selon M. Gérin, 
si des milliers de voyageurs uti­
lisent cette liaison durant l’an­
née, pratiquement personne ne 
descend ou ne monte à Sherbroo­
ke et à Lac-Mégantic.

«Il y a beaucoup de raisons. Il y 
a l’horaire du train. Mais même si 
le train passait à 8 h le matin, ça 
ne marcherait pas non plus. Les 
gens du comté ne prennent pas le 
train... En 1984, quand j’ai pris 
position en faveur du rétablis­
sement de la liaison, je n’en ai pas 
fait un engagement électoral. Je 
me rangeais derrière les gens de 
Sherbrooke. Je voulais surtout 
qu’on fasse la preuve que le train 
sert. Or, il ne sert pas... Je com­
prends que Transport 2000 est in­
téressé à conserver le train mais 
il ne dit pas comment le déficit 
doit être payé», de déclarer M. 
Gérin.

1,1 indique que l’hebdomadaire 
L’Echo de Frontenac a fait une 
campagne en avril. On avait 
même demandé aux lecteurs de 
faire parvenir les objections au 
député.

«Je n’ai reçu qu’une seule let­
tre. L’Écho tire à 7 000 exem­
plaires. Environ 20 000 person­
nes auraient pu m’écrire... Dans 
ce dossier, il faut savoir que cha­
que passager du train paie un ta-

Le député François Gérin
rif subventionné pour 92 $... Moi, 
je pense qu’il serait préférable de 
mettre cet argent sur les routes ou 
pour les autres modes de trans­
port», de dire le député.

Il reproche enfin à Transport 
2000 de lui avoir écrit et d’avoir 
rendu cette lettre publique sans 
jamais avoir discuté du sujet avec 
lui.

«Ils n’ont jamais communiqué 
avec moi. Ils n’ont jamais rien 
fait pour m’approcher... Ils sont 
dépassés...», de lancer M. Gérin.

Hier, il était impossible de con­
naître la position du représentant 
de Sherbrooke. Le député et mi­
nistre Jean Charest est au Maroc 
jusqu’au 24 juillet, pour les Jeux 
de la francophonie.

Inhumation de Valence sur 
une propriété privée: le 

ministère est saisi des faits
par Jacques LEMOINE

■ SHERBROOKE - Le 
procureur en chef du dis­

trict, Me Michel Pinard, a 
transmis au ministère de la 

Justice du Québec les infor­
mations qui avaient été re­
cueillies par la SQ au sujet de 
l’inhumation de Claude Valen­
ce.

On se rappellera que son corps 
avait été placé dans un cercueil 
métallique qui a été déposé dans 
une fosse sur sa propriété de No- 
tre-Dame-des-Bois.

Le cercueil a été enterré ensui­
te dans 25 verges et demie de bé­
ton armé.

Claude Valence avait succom­
bé à ses blessures le 28 juin 
après avoir été atteint de deux 
projectiles de calibre .22, dont 
un en plein front.

Un voisin, Henri Rodgers, a 
été inculpé de meurtre au se­

cond degré en rapport avec ce 
décès, mais il a pu reprendre sa 
liberté provisoire pendant la 
durée des procédures.

Une chicane à propos des 
aboiements d’un chien aurait 
été à l’origine de cette affaire.

L’enterrement de Valence sur 
une propriété avait suscité des 
commentaires dans la région.

Sa famille a expliqué que cela 
traduisait la manifestation de la 
volonté du défunt.

La loi québécoise sur les in­
humations et les exhumations 
prévoit qu’«aucune inhumation 
ne doit être faite ailleurs que 
dans un cimetière légalement 
établi, sauf les cas autrement 
prévus par la loi».

Il appartient maintenant au 
ministère de la Justice d’appré­
cier s’il doit donner une suite ou 
non à cette affaire.

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Cette maison en construction de la rue Hugo, à Sherbrooke, a subi 
des dommages évalués à 100 000 $, lors d'un violent incendie, lundi 
soir. Le feu est l'oeuvre d'un incendiaire.

Dégâts de 100 000 $ à une maison

Enquête sur un ii 
d'origine douteuse

par Yvon ROUSSEAU

■ SHERBROOKE — Le lieutenant Michel Richer, du service 
des incendies de la Ville de Sherbrooke, et le détective Gé­

rard Leblanc, du bureau des enquêtes criminelles de la police 
de Sherbrooke, poursuivaient leurs recherches, hier, afin de dé­

terminer la cause d’un incendie d’origine douteuse, qui s’est 
produit en fin de soirée lundi, dans une maison en construction 
inhabitée de la rue Hugo, dans le secteur du club de golf de 
Sherbrooke.

L’édifice, propriété de M. Mi­
chel Fontaine, entrepreneur en 
construction, a subi des dom­
mages évalués à 100,000 $, au 
cours d’un violent incendie, 
dont les origines sont criminel­
les.

Au cours des perquisitions 
d’hier, les enquêteurs ont décou­
vert deux foyers d’incendie et 
ils ont également pu noter l’u­
sage d’accélérants.

A prime abord, les circonstan­
ces de cet incendie sont appa­
rues douteuses, compte tenu du 
fait que la demeure n’est pas ha­
bitée.

L’édifice était toutefois à l’é­
tape de la finition et il allait

être livré très bientôt à des ache­
teurs.

Hier, le lieutenant Richer et le 
détective Leblanc fouillaient les 
ruines de l’immeuble, à la re­
cherche d’indices pouvant ser­
vir à déterminer la cause de l’in­
cendie. L’opération s’est avérée 
concluante.

L’enquête sera poursuivie par 
le détective Leblanc, qui procé­
dera aux recherches et à F inter­
rogatoire du ou des suspects.

L’alerte a été donnée au ser­
vice des incendies de Sherbroo­
ke vers 22 h 39, lundi soir, mais 
les dommages étaient déjà con­
sidérables, au moment de l’in­
tervention des pompiers.

carnet
King
Wellington

REDIGE EN COLLABORATION

Serge Audet a bien peur que 
le maître de cérémonie Jean- 
Guy Piché déclenche une révo­
lution vendredi lors de la fête 
du bicentenaire de la révolution 
française organisée à Sherbroo­
ke par l’Association Québec- 
France...

- O -
On a finalement découvert 

pourquoi Jean Biron a refusé 
l’invitation à venir arbitrer lors 
du tournoi de balle donnée de 
La Tribune. Il célébrait tout 
simplement son 35e anniversai­
re de mariage. Une bonne raison 
pour justifier son absence...

— O —

L’Association québécoise des 
techniques de l’eau maintient sa 
recommandation pour aujour­
d’hui: pas d’arrosage dans tou­
tes les municipalités de la ré­
gion, et à Deauville, utilisation 
parcimonieuse de l’eau potable 
en raison de problèmes au ré­
seau d’aqueduc...

- O -

Benoit Nadon et Robert Dubé
espèrent mener une assez bonne 
vie pour que la température soit 
à son meilleur à compter d’au­
jourd’hui alors que s’ouvre la 
Fête du lac des Nations...

Toujours au sujet de la Fête 
du lac, Michel Legault a fait la 
promesse d’assister sans faute à 
toutes les activités mises à l’ho­
raire jusqu’à dimanche pour 
rééditer son «exploit» de l’an 
dernier...

— O -

André Patry s’est improvisé 
«meneur de claques» lors d’un 
récent match de soccer de sa fille 
Geneviève. Il a fortement im­
pressionné les autres supporters 
de l’équipe...

JOa Quotidienne

029-7206

POUR

VOS BESOINS 

EN

LOCATION
à long terme

Consultez
Luigi Dion, dir.

LOCATION D'AUTO INC.
1567 OUEST, RUE KING 

SHERBROOKE

569-9351 ,024
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La reconstrvction du pont Aylmer
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Les curieux au rendez-vous
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C
par Linda GIGUERE

■
 SHERBROOKE - Test de 
son, test d’éclairage, ré­

pétition générale. Au parc Jac­
ques-Cartier de Sherbrooke, 

c’est le branle-bas d’usage. La 
huitième édition de la Fête du 
lac des Nations s’amorce ce soir.

«Les préparatifs vont bon 
train. Tout le monde est super-ac­
tif, a lancé, hier après-midi, le 
président de la fête, en visite sur 
le terrain, Benoît Nadon. Tout ce 
qu’on souhaite, c’est qu’on ait 
une belle température.»

Près du lac des Nations, cas­
ques jaunes et casques blancs es­
caladaient des échafaudages. A 
l’abri d’un arbre, la troupe de 
danse Sursaut répétait la choré­
graphie qu’elle présentera sa­
medi. Loin des danseurs, des 
techniciens préparaient la 
Grande scène. «Un nouveau con­
cept», a précisé M. Nadon. La scè­
ne, qui accueillera ce soir l’Or­
chestre symphonique de Sher­
brooke, semble, effectivement, 
originale. Un plafond rigide a 
remplacé la toile des années pré­
cédentes.

«C’est une remorque qui se dé­
plie, a expliqué le directeur tech­
nique, Pierre Colbert. Les murs

par Gilles FISETTE 
SHERBROOKE - De plus 
en plus d’administrateurs 

de plages et de piscines publi­
ques de la région respectent les 
normes de sécurité. Mais ils 
sont encore loin de former une 
forte majorité.

Tel est le constat que l’on peut 
dresser à la lecture des données 
compilées à ce sujet par la direc­
tion régionale du ministère du 
Travail à qui revient la respon­
sabilité de voir à l’application et 
au respect de la Loi sur la sécurité 
dans les édifices publics.

En 1987, en Estrie, les bai­
gneurs avaient six chances (?) sur 
dix de se retrouver dans un en­
droit présentant des lacunes en 
sécurité. Sur les 54 plages et pis­
cines visitées, seulement vingt 
dossiers étaient rapidement clas­
sés comme respectueux de la loi 
et des règlements. Les 34 autres 
contrevenaient à la loi.

L’an dernier, en 1988, rapporte 
M. Roger Gagnon, du bureau ré- 
ional du ministère du Travail, 63 
ains publics ont été inspectés, 

soit 37 plages et 26 piscines publi­
ques.

De ce nombre, 31 bains publics 
ou 49 pour cent ont été jugés non 
conformes. Pratiquement un bain 
public sur deux.

Ces 19 plages et 12 piscines ex­
cluent les endroits où il y avait 
des failles qui ont pu être corri­
gées rapidement. Ce sont les en­
droits où l’obstination des pro­
priétaires ou leur incapacité à 
respecter la loi a.obligé le minis­
tère à entreprendre des poursui­
tes.

Par ailleurs, ajoute M. Gagnon, 
douze des 37 plages publiques ont 
adhéré au Programme d’enga­
gement des propriétaires à l’é­
gard de la sécurité des baigneurs. 
Le respect des normes et l’enga­
gement à maintenir ces normes 
durant l’année permettent aux 
propriétaires d’une plage de pu­
bliciser l’information, directe­
ment sur les lieux. Une telle pan­
carte est de nature à renseigner 
les utilisateurs. Et à les rassurer 

Le programme a été reconduit, 
cet été. Pour l’instant, peu de pro­
priétaires y ont adhéré de nou­
veau.

Amélioration
La situation générale s’amélio­

re donc. En Estrie comme ailleurs

au Québec où la tendance est sen­
siblement la même.

De même, indique la responsa­
ble à la coordination administra­
tive pour l’est du Québec, Mme 
Lise Genest, le ministère accroît 
sa portée.

Cette année, les inspecteurs de 
la région estrienne devraient pou­
voir visiter au moins 90 bains pu­
blics. Les inspecteurs de toutes 
les directions régionales au Qué­
bec, eux, devraient faire le tour 
de quelque 2300 bains publics.

Par bains publics, le ministère 
englobe les plages publiques ain­
si que les piscines et pataugoires 
situées à l’intérieur d’un édifice 
public ou de ses dépendances. Ces 
bains publics doivent être acces­
sibles au public ou à une partie du 
public. On y. retrouve donc les 
piscines de motel, d’hôtel et celles 
situées dans les édifices à loge­
ments de plus de trois étages ou 
de plus de neuf logements.

Au vendredi 7 juillet, 83 dos­
siers étaient déjà ouverts en ré­
gion.

Pour l’instant, poursuit Mme 
Genest, il est impossible de déter­
miner combien d’entre eux ne res­
pectent pas la loi. Il y a en a. Et 
plusieurs, dit-elle. Les statisti­
ques ne seront toutefois pas con­
nues avant plusieurs jours.

La plupart, poursuit-elle, ne 
respectent pas les normes en ce 
qui concerne la surveillance. Ou 
il y a absence totale de surveil­
lant. Ou les surveillants sont en 
nombre insuffisant. Ou, encore, 
ces surveillants ne sont pas qua­
lifiés.

Des dents...
Depuis le 5 juin, le ministère 

dispose d’arguments plus con­
vaincants.

La Loi 118 modifiant la Loi sur 
la sécurité dans les édifices pu­
blics prévoit des amendes plus sé­
vères contre les contrevenants. 
Auparavant, l’amende maximum 
était de 60 $ par infraction. Désor­
mais, l’amende minimum, par in­
fraction, est de 250 $ pour une per­
sonne physique et 575 $ pour une 
personne morale (une société ou 
municipalité, par exemple).

Par ailleurs, si le propriétaire 
des lieux, par ses omissions ou 
par ses actions, a mis en danger la 
sécurité des baigneurs, l’amende 
minimum est triplée.

«Nous espérons des résultats

Même un chauffeur de Voya­
geur, une fois son quart de tra­
vail complété et avant de ren­
trer à la maison, prend quelques 
minutes pour satisfaire sa curio­
sité. Daniel Gougeart, un Fleu- 
rimontois, répète la même scène 
quelques fois durant la semaine

Le bulletin final, comprenant le 
résultats des épreuves commi 
nés pour chacun des écoliers d

«C’est toujours impression­
nant de voir des gens effectuer 
des grosses manoeuvres. Je 
trouve qu’ils travaillent bien et 
je me demande parfois comment 
ils font pour y aller avec autant 
d’aisance. C’est vrai que c’est 
leur boulot mais quand même», 
fait-il valoir.

primaire, sera acnemine aux p; 
rents au cours du mois d'août.

LA COMMISSION 
SCOLAIRE CATHOLIQUE 
DE SHERBROOKE
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François GOUGEON 
SHERBROOKE - Le 
chantier du pont Aylmer 

n’attire pas que les ouvriers de 
la construction. A chaque jour, 
de tôt matin jusqu’à tard le 
soir, les curieux sont au ren­
dez-vous. Beau temps mauvais 
temps, ils sont là à flâner aux 
abords du pont, plus nom­
breux sur la rive ouest, où se 
déroulent en même temps des 
travaux d’assainissement des 
eaux. Les curieux font partie 
intégrante du décor depuis le 
début de l’opération.

Histoire de savoir ce qui les 
pousse à se planter là, parfois de 
longs moments à endurer les 
bruits ahurissants de la machi­
nerie, La Tribune en a rencontré 
quelques-uns au hasard. Tous 
des gens pour qui la curiosité 
tient de l’instinct naturel; cette 
impulsion qu’à peu près tout 
être humain normalement con­
stitué porte au plus profond de 
lui-même depuis son enfance.

Des habitués
Parmi les quelques douzaines 

de badauds qui se succèdent à 
chaque jour que le Bon Dieu 
amène, l’histoire reliée à la re­
construction du pont Aylmer re­
tiendra sûrement les noms de 
Roland Roy et de son ami 
Adrien Boisvert.

Eux, ce sont de vrais habitués 
de la place. Il y passent facile­
ment l’équivalent de cinq à six 
heures par jour, entrecoupant 
leurs visites d’une petite pause 
à la brasserie.

«On est ici quasiment aussi 
longtemps que les gars qui ont 
des casques blancs et jaunes sur 
la tête. Mais on prend notre pe­
tite pause syndicale nous aussi», 
lance dans un grand éclat de rire 
M. Boisvert qui, à 72 ans, en a vu 
d’autres chantiers dans sa vie.

Il a même déjà travaillé dans 
le domaine, pour le groupe De- 
sourdy, et s’y connaît en cons­
truction. «Un pont, ce n’est pas 
une petite affaire à reconstrui­
re», dit-il, enchanté par ce qu’il 
voit.

A défaut du spectaculaire que 
tous essaient d’imaginer en s’ar­
rêtant sur place (des fois que la 
grue basculerait dans le préci­
pice ou que le vieux pont s’é­
croulerait sans crier gare), M. 
Boisvert se rabat sur les ma­
noeuvres que les ouvriers ac­
complissent, avec élégance et as­
surance. «Ils s’y connaissent les 
gars. Ils travaillent bien», ex­
pose, l’oeil assuré, le septuagé­
naire.

Roland Roy, qui a lui aussi 
une certaine expérience des 
chantiers de construction, pour 
avoir oeuvré comme gardien de 
sécurité lors de gros projets, est

Chaque jour, de nombreux pas­
sants s'arrêtent sur les rives de la 
Saint-François pour suivre le dé­
roulement des travaux de re­
construction du pont Aylmer. Ci- 
haut, Roland Roy, un habitué.

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

concrets dès cet été», note Mme 
Genest.

Elle admet toutefois que le res­
pect continu de la loi ne sera as­
suré que par une surveillance sou­
tenue, laquelle suppose un nom­
bre d’inspecteurs dépassant les 
effectifs du ministère.

L’attention du ministère du 
Travail se porte surtout sur les 
normes de construction, sur la 
surveillance en place, sur l’affi­
chage et les équipements des 
bains publics. Dès qu’une patau- 
goire à plus de 150 mm de profon­
deur et dès qu’une piscine a plus 
de 600 mm de profondeur, une 
surveillance qualifiée est obliga­
toire.

(Photo La Tribune par Clause Poulin)
Les normes de sécurité prévues par la loi sont respectées dans un plus grand nombre de bains publics, mais 
ceux-ci ne forment pas encore une forte majorité.

La 8e Fête du lac des Nations débute ce soir à Sherbrooke

'est le branle-bas au parc

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)
Les danseurs de la troupe de danse Sursaut répètent la chorégraphie 
qu'ils présenteront samedi et dimanche.

BULLETINS DES 
ÉCOLIERS DU PRIMAIRE

Les bulletins des écoliers du pri­
maire, incluant les quatre éta­
pes, ont déjà été expédiés par la 
plupart des écoles primaires.

se rabattent, le devant se ferme. 
En cas de pluie, on peut donc tra­
vailler à l’intérieur.» «Le mau­
vais temps va passer à côté!», a 
aussitôt protesté Benoît Nadon, 
bifurquant du côté du quartier 
des artisans.

Surprise, ce coin de parc a, cette 
année, changé de visage. On a re­
peint les devantures des caba­
nons sans lésiner sur des couleurs 
aguichantes. «On a voulu en faire 
un vrai village», a expliqué M. 
Nadon. L’illusion est réussie. Un 
barbier, une boulangerie, une 
mairie, un magasin général...

Des poubelles partout
Partout, des poubelles, qu’une 

«patrouille d’environnement» se 
chargera de garnir. L’environ­
nement étant le thème de la fête 
de cette année, M. Nadon souhai­
te sensibiliser les visiteurs. «Des 
jeunes vont encourager les gens à 
jeter leurs restes dans les poubel­
les, a-t-il annoncé. On veut déve­
lopper une attitude de respect de 
l’environnement. On a un site 
merveilleux; il faut qu’on en 
prenne soin.»

Selon le président de l’événe­
ment, tout cela n’est qu’une ques­
tion de civisme. Même chose pour 
l’alcool. «Tout le monde peut boi­

re sur le site mais on les invite à 
boire de façon décente», a-t-il 
mentionné.

A cet effet, un service d’une 
vingtaine d’agents assurera la sé­
curité des lieux en permanence. 
L’entreprise privée Sélect, de 
Sherbrooke, déploiera une troupe 
d’une douzaine de personnes que 
chapeauteront lü policiers muni­
cipaux.

Les organisateurs espèrent que 
l’événement attirera au moins 
120 000 personnes, soit autant 
que l’année dernière. «C’est une 
fête pour toute la famille, a rap­
pelé Benoît Nadon. On va présen­
ter une qualité de spectacles que, 
peut-être, bien des gens ne pour­

raient pas voir s'ils devaient 
payer.»

Pour le président de la fête, 
l’affluence ne dépendra que d’un 
seul facteur, pourtant détermi­
nant: la température. «D’après 
les échos que j’ai eus, Mère Na­
ture va être de notre bord, a-t-il 
assuré. Une fête comme la nôtre, 
c’est un défi permanent. 11 faut 
être positif.»

Benoît Nadon devra mettre à 
l’épreuve son optimisme. Hier 
soir, Environnement Canada pré­
voyait un mercredi plutôt moche, 
un jeudi ensoleillé, mais frais, et 
des averses pour vendredi et sa­
medi. Les prévisions pour diman­
che, jour de clôture des activités, 
n’étaient pas encore disponibles.

aussi jovial, Lorenzo Pinel, un 
citoyen de l’Est, vient lui aussi 
régulièrement jeter un coup 
d’oeil sur les travaux, après sa 
promenade dans le secteur 
King-Wellington. Tout cela l’é­
merveille mais il ne détesterait 
pas que le spectacle soit encore 
plus animé. «Un p’tit coup de 
dynamite pour faire tomber le 
pont changerait un peu. En tout 
cas, ça irait pas mal plus vite 
parce que les travaux ne sem­
blent pas avancer très rapide­
ment», glisse-t-il avec ironie.

Pierre Laliberté tranche avec 
les autres. Hier, il en était à sa 
première visite sur les lieux.

C’est exceptionnel pour lui de 
s’arrêter ainsi devant un chan­
tier de construction et il a trou­
vé prétexte à le faire simple­
ment pour meubler un temps 
mort dans sa journée. Il n’a pas 
été déçu par ce qu’il a constaté, 
au niveau des travaux d’assai­
nissement, alors que des ou­
vriers s’affairent au fond d’un 
trou d’environ 20 pieds de pro­
fondeur. «Ces gens-là, ils savent 
où ils s’en vont. Ils travaillent 
avec habileté. C’est intrigant de 
les voir aller», juge le Sherbroo- 
kois.

Un autre intime du site animé 
par les grosses opérations, Jean 
Paul Guay, y vient furtivement, 
plusieurs fois par jour en pre­
nant sa marche de santé. Il s’ins­
talle pour environ 15 minutes.

«On voit l’avancement des 
travaux. Aujourd’hui, ce n’est 
pas comme autrefois; il y a 
moins de monde sur les chan­
tiers et la machinerie permet 
d’aller pas mal vite», souligne- 
t-il.

d’accord pour dire qu’il s’agit 
d’un de ses passe-temps préféré. 
En restant ainsi figé sur place, 
cela lui permet de rencontrer du 
monde et de se rappeler son jeu­
ne temps.

Sherbrookois de toujours, il 
parle d’un de ses oncles qui, en 
1937, a travaillé à la reconstruc­
tion du troisième pont Aylmer. 
En discourant sur tout et sur 
rien, il se remémore sa mère qui, 
depuis la rive est, traversait 
avec les moyens du bord pour 
ainsi rejoindre son époux, alors 
installé à l’intérieur du vieux 
marché public qu’est aujour­
d’hui le terminus d’autobus.

Plus d'animation
Plus discret qu’eux, mais tout

Les normes de sécurité 
non respectées dans la 
plupart des bains publics
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Au palais de justice
Accusé d'évasion, il plaide l'innocence
SHERBROOKE - Le juge Mi­

chel Côté, de la chambre pénale 
de la Cour du Québec, a ordonné 
hier la détention provisoire de 
Roby Fortin, âgé de 21 ans.

Ce dernier avait protesté de son 
innocence à des accusations d’é­
vasion d’une garde légale, pen­
dant une joute de balle en dehors 
de la prison, de vol de voiture et 
de vol d’essence le 20 juin, pen­
dant qu’il se trouvait sous le coup 
de deux probations.

Le procureur Pierre Proulx 
s’est opposé à la remise en liberté 
du prévenu dans ces causes.

Me Michel Beauchemin a infor­
mé le tribunal que son client ne 
contestait pas sa détention parce 
qu’il purge présentement une pei­
ne.

On se rappellera qu’il avait été 
arrêté dans un village de la Sas­
katchewan d’où il a été transféré 
ici.

Par ailleurs, Ronald Roy, 25 
ans, a aussi nié sa culpabilité re­
lativement au vol d’essence.

Me Michèle Beaupré a obtenu 
que cette cause soit reportée au 17 
et son client est resté écroué en at­
tendant son enquête sur déten­
tion.

A la veille de leur congrès à Sherbrooke, les jeunes libéraux du Québec se prononcent

Élections dès cet automne
par André LAROCHE

SHERBROOKE — Par crainte de l’essouflement de ses mili­
tants, l’aile jeunesse du Parti libéral du Québec (PLQ) espère que 
le premier ministre Robert Bourassa n’attendra pas au printemps 
1990 pour déclencher le prochain scrutin provincial.

autorités une implication dans 
les décisions immédiates pour ne 
pas être écrasés».

De l’aveu des organisateurs, ce

rassemblement doit prendre fin 
sur une note clairement pré-élec­
torale, en présence du premier 
ministre Bourassa.

• Souvent à la belle étoile
Le juge Côté a commandé un 

rapport présentenciel au sujet 
d’un teen-ager de 18 ans qui avait 
admis une effraction dans un ga­
rage, le vol de deux voitures ainsi 
que de deux plaques alpha nu­
mériques.

Il l’a toutefois autorisé entre 
temps à rester au Centre Notre- 
Dame-de-Liesse.

Me Michel Marchand a soumis 
une preuve à l’effet que son client 
souffre de carence affective et 
d’immaturité et aurait besoin 
d’un encadrement convenable.

Il a noté que l’accusé se trou­
vait en préventive depuis neuf

jours et a privilégié un éloigne­
ment du milieu carcéral en atten­
dant que le tribunal statue sur 
son cas.

Le procureur Pierre Proulx a 
représenté que ce crime a été pla­
nifié et que l’accusé avait quitté, 
sans autorisation, un centre d’ac­
cueil.

Les représentations sur seriten- 
ce ont été reportées au 7 septem­
bre.

L’inculpé avait volé ces voitu­
res avec un complice dans le but 
de les revendre parce qu’il est un 
itinérant qui habitait souvent à 
la belle étoile.

«Il serait alors difficile de 
maintenir la mobilisation de nos 
membres durant tout ce temps», 
de confier François Lebel, prési­
dent du prochain congrès jeunes­
se du parti.

Dans l’expectative d’élections 
cet automne, la permanence des 
jeunes libéraux se lance dans un 
effort de mobilisation générale 
de ses effectifs, à la grandeur de 
la province.

Les têtes dirigeantes de cette

but du mois d’août, à l’occasion 
du septième congrès jeunesse an­
nuel provincial, tenu à l’Univer­
sité de Sherbrooke. «Ce congrès 
est organisé pour donner la chan­
ce à tous les membres de donner 
leur opinion», signale François 
Lebel.

Programme
Pendant deux jours, près de 

1100 jeunes évalueront les quatre

Bris de carreaux chez le propriétaire
Un homme de 32 ans a bénéfi­

cié d’une probation de six mois 
pour avoir brisé deux carreaux 
chez son propriétaire qu’il devra 
indemniser.

Me Beauchemin a expliqué le 
geste de son client par la colère 
résultant du refus du concierge de

• Pour de l'huile de H
Le juge Côté a imposé une pé­

nalité de 75 $ à un individu qui 
avait admis la possession illégale 
de quelques gouttes d’huile de 
haschisch, le 23 mars.

Me Conrad Chapdelaine avait

lui débarrer la porte de son ap­
partement parce qu’il était en ca­
leçon, dans le couloir.

Le prévenu avait déjà écopé, en 
1980, d’une peine de 42 mois de 
détention mais il n’avait pas eu 
maille à partir avec la justice de­
puis.

représenté que ce stupéfiant 
avait été trouvé dans la capsule 
d’une bouteille.

L’inculpé avait un antécédent 
sembable remontant à 86 alors 
qu’il a encouru une amende de 300 
$.

.
«Photo La Tribune par Claude POULIN)

François Lebel, président du congrès de la Commission jeunesse du 
Parti libéral du Québec.

Tentative d'évasion avortée
Sylvain Reed, âgé de 21 ans, a 

été condamné à des peines totali­
sant 30 mois de détention, pour 
un vol qualifié dans une accomo­
dation, un vol de voiture et une 
tentative d’évasion à la vieille 
prison commune, à Sherbrooke.

Il a reçu cette sentence du juge 
Michel Côté, de la chambre pé­
nale de la Cour du Québec.

Me Michel Beauchemin avait 
soumis que la police a suspecté 
son client du vol à une accomo­
dation de la rue Belvédère sud, le 
22 mai, après avoir visionné le 
film du crime enregistré par une 
caméra et cela, malgré le fait 
qu’il portait un déguisement.

Reed a été impliqué par la suite

dans un vol de voiture, le 22 mai.
Me Beauchemin avait rappelé 

que son client a échoué, le 12 juin, 
dans sa tentative de se sauver de 
la prison en escaladant un mur 
clôturé de barbelés.

Il a reconnu que Reed est hypo­
théqué d’un casier judiciaire mais 
a émis l’opinion qu’il pourrait sa­
voir profiter d’une dernière chan­
ce du tribunal.

Le procureur Pierre Proulx 
avait souligné que la recomman­
dation commune de 30 mois avait 
été prise en collégialité.

Reed a commis ces infractions 
alors qu’il se trouvait sous le 
coup de probations remontant au 
5 juin 86 et au 23 septembre 87.

base partisane effectueront une 
grande tournée provinciale, au 
cours du mois de juillet, pour sou­
lever l’intérêt de leurs membres.

A cette fin, ils tiendront des col­
loques dans la plupart des comtés 
pour présenter les enjeux des pro­
chaines élections et promouvoir 
la place des jeunes à l’intérieur 
du PLQ.

Cette aile compte présentement 
près de 12 000 militants de moins 
de 26 ans. La mobilisation de­
vrait cependant permettre de re-. 
cruter plus de 3000 jeunes addi­
tionnels, croit le président du 
congrès.

Cette opération de promotion 
connaîtra son dénouement au dé­

premières années de ce règne 
Bourassa des années ‘80 et élabo­
reront «un discours global sur la 
jeunesse servant à orienter le pro­
chain mandat du gouvernement 
libéral», lit-on dans un document 
officiel.

«A l’aube de la campagne élec­
torale, la Commission jeunesse 
doit s’assurer que ses principales 
préoccupations se retrouvent 
bien en évidence dans la plate­
forme électorale du PLQ», décla­
re de son côté Marie Gendron, 
présidente de la commission.

«Nous n’avons pas le poids dé­
mographique de la génération 
précédente», renchérit Lebel. 
«Puisque nous n’avons pas cette 
force, nous demanderons aux

SIËMIRSIsf/ssArn/f IlS&f/ aicdi cm vicucun jit
n
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studio do photographie

14
Ensemble de 14 photos 
2-8x10, 2-5x7, lOde 
format portefeuille* 
sur fonds traditionnels

TU N'AS JAMAIS 
SI FIÈRE ALLURE!

95

Chez Sears, nos photographes sont 
des professionnels expérimentés 
sous tous les points de vue. Ils 
s'assurent que votre bébé paraisse 
sous son meilleur jour, afin 
d'obtenir des photos magnifiques! 
Également disponibles: photos 
de passeport instantanées en 
couleur.
Le p'i* comprend 2S de dépôt Nous choisissons 'es 
poses Fond blanc et fond noir, double euposit on omsi 
qu'outres effets spéciou* non disponibles dons 
1 ensemble annonce 2S de plus su' le pn* de '’ensemble 
pour choque suiet additionne1 Premie' a"ivé. premier 
se'v: Les adultes et :es fami' es sont les bienvenus 
Possibi'ite ae crédit "aimensions approximatives 
Studio de photographie dons tous les magasins Seo's 
dans notre unite ae ventes po' catalogue de Somt- 
Hyacinthe et ou Centre de tiq-idation de Sami-ieonara

mm

mmm
t,
■ilS

(cadre non compris)

Vous en avez pour votre argent... et plus!

L’AUTO FOLIES

Six mois pour tentative d'évasion
Par ailleurs, Pierre Ratté, 29 

ans, a encouru une peine de six 
mois de détention pour la tenta­
tive d’évasion en compagnie de 
Reed.

Le juge Côté a expliqué qu’il te­
nait compte de la parité des sen­
tences dans la détermination de 
cette condamnation.

Me Beauchemin a mentionné 
que son client se trouvait en pré­
ventive au moment de cette in­
fraction, le 12 juin.

Ratté avait aussi admis un mé­
fait en endommageant une porte 
d’une salle d’interrogatoire à la 
gendarmerie, le 22 mai.

Qu'est ce que ce petit boulot?
Un individu de 20 ans, qui a ra­

conté avoir perdu sa blonde, être 
pris avec un bail de 366 $ par 
mois, être gêné avec son proprio à 
cause du retard de quelques mois 
de logement, a pu reprendre sa li­
berté provisoire sous conditions.

Il a expliqué qu’il ne retirait 
que 185 $ par mois d’allocation so­
ciale et devait avoir une «jobine» 
et même deux.

Le prévenu est soupçonné d’un 
vol d’auto, le 7 juillet, et d’ivresse 
au volant pendant qu’il se trou­
vait en liberté surveillée et sous 
le coup d’un engagement de gar­
der la paix.

Le policier Gaétan Gosselin a 
témoigné qu’il était parti aux 
trousses de l’inculpé qui s’est sau­
vé à pied, dans le centre-ville, et 
n’a arrêté qu’après avoir entendu 
un coup de feu d’avertissement.

Me Peter Downey n’a pas caché 
que son client aurait dû prévenir 
le ministère des Affaires sociales 
de ses à-côtés mais a néanmoins 
réclamé un cautionnement.

Le juge Côté l’a remis en liberté

moyennant un dépôt de 100 $ au 
greffe, une interdiction de con­
sommer de la boisson et de la dro­
gue, de conduire un véhicule et 
l’obligation de passer ses belles 
soirées chez lui.
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SHERBROOKE METROPOLITAIN J
Congédiement à la Caisse à Lac-Mégantic: le juge réfléchit

par Jacques LEMOINE 
SHERBROOKE — Le juge 

Georges Savoie de la Cour su- 
périeure du Québec a pris en dé­
libéré jusqu’à demain une re­
quête de la Caisse populaire No- 
tre-Dame-de-Fatima, à Lac-Mé­
gantic, qui tente d’obtenir un 
sursis à l'exécution d’une sen­
tence arbitrale annulant le con­
gédiement de M. Richard Thé- 
berge.

La Caisse populaire a demandé 
un délai jusqu’au 12 septembre 
alors que son autre requête en 
évocation de la décision de l’ar­
bitre doit être entendue.

Me Pierre-G. Geoffroy a contes­
té la demande de sursis en invo­
quant que c’est la Caisse elle- 
même qui s’était placée dans cet­
te situation.

On se rappellera que M. Thé- 
berge, qui était à l’emploi de la 
Caisse depuis plus de 22 ans, a été 
congédié le 16 septembre 88.

La Commission des normes du 
travail a désigné un arbitre pour

entendre sa plainte.
L’arbitre a annulé le 26 mai le 

congédiement de M. Théberge et 
ordonné sa réintégration dans un 
délai de 30 jours avec indemnisa­
tion.

Le 16 juin, la Caisse populaire 
Notre-Dame-de-Fatima a adopté 
une nouvelle résolution pour le 
congédier à nouveau.

La Caisse a déposé une requête 
en évocation de la sentence arbi­
trale qui a été déposée en Cour su­
périeure.

M. Théberge a obtenu l’émis­
sion d’une ordonnance spéciale 
afin que les représentants de la 
Caisse comparaissent le 1er août 
à une accusation d’outrage au tri­
bunal.

Dans sa dernière requête, la établir la preuve qu'elle a une 
Caisse populaire a soumis que la cause juste et suffisante, 
réintégration de M. Théberge a
été ordonnée sans qu’elle n’ait pu Selon elle, il y a un risque réel

de conflit entre le dénouement 
des procédures en évocation et la 
poursuite des procédures en exé­
cution de la sentence arbitrale.

En bref

Libéraux de Richmond
La section jeunesse de l’Asso­

ciation libérale du comté de Rich­
mond organise une journée d’ac­
tivités pour les jeunes, le samedi 
22 juillet, à compter de 13 h, à 
l’ancien terrain de l’O.T.J. de 
Danville. Tous les jeunes de 15 à 
25 ans, membres ou non du parti, 
sont invités à participer aux di­
vers jeux en plein air, qui seront 
suivis d’un méchoui, d’un feu de 
camp et d’une soirée dansante. M. 
Yvon Vallières, député de Rich­
mond, viendra saluer les partici­
pants lors de cette journée.

Tire de chevaux

Le Club Loisirs de St-Isidore 
organise une grande tire de che­
vaux opposant le Québec aux 
Etats-Unis, le dimanche 23 juil­
let, à 14 h, au terrain de balle des 
Loisirs de St-Isidore. Richard 
Wallingford, des Etats-Unis, Ro­
ger Rodrigue, champion de La 
Guadeloupe, et Clermont Veil- 
leux seront de la compétition, où 
plus de 1250 $ seront offerts aux 
vainqueurs. Informations: Jac­
ques Labranche, ,658-3548.

LE
CACHE POT

Enfin
du choix dans 

la literie à Sherbrooke

- Couettes
- Housses pour couettes
- Draps
- Taies
- Traversins
- Coussins
- Jupettes

■ La place du cadeau “

LE
CACHE POT

Informations: 564-2965
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CELICA

| CRESSIDA

SUPRA

k CAMRY

-j flNI«l COMMfNCiai

Xpurelles 3025. rut King outsl. Shtrbrookt

yTOYOTA/
MAGOG

2224, Roule 112. Magog (Québec). J1X 3W3, 1819) 843 9883

Voitures
achetées et livrées entre le 
10 juillet le 10 août 1989.

VENEZ
î#

RAYNALD
Ibretom

57, RUE PRINCIPALE
st-gèrard
877-2785

AU FENIL 
hTORl

CHEMIN DE LA RIVIÈRE 
ASCOT CORNER 

567*7118

Quelques producteurs offrent des 
contenants, nous vous suggérons 

tout de même d’apporter 
les vôtres.

CUEILLIR
RADIO

ECOUTEZ

CHIt263
LA SUPER STATION

iv&Ptot

'sSSèr*

tous les matins à 8h05 et ne 

manquez pas notre chronique 

«L’ÉTAT DES CHAMPS»

FRAISEBEC

335, CH. DE L’ÉGLISE 
ST-FRANÇOIS-XAVIER 

DE BR0MFT0N 
845-7962 FRAISIERE

ST-FRANÇOIS
328. DE L’ÉGLISE 

ST-FHANÇQIS-XAVIER DE
bronipton 
845-3839

Profitez-en et venez passer 
quelques heures à la 

campagne. Faites le plein 
d'air pur... et de fraises.

FRAISES
La production des fruits est due en grande partie au travail de «Mère Nature», il 
est donc préférable d'appeler avant de vous rendre cueillir vos fraises.

Une invitation du
Syndicat des producteurs et

Chacun des producteurs s'efforce de 
rendre votre séjour dans ses champs le 
plus agréable possible.

productrices de fraises et de 
framboises du Québec.

en collaboration avec le
Gouvernement du Québec, 
ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation.

IJ RADIO

CHIX~63
UPER STATION

la tribune



A 6 LA TRIBUNE, SHERBROOKE MERCREDI 12 JUILLET 1989

km solde GIGANTE
d’entrepôt VENT

TROTTO
poursuit La Vente Trot 

Woolco débute auj<
Venez économ

POUR OMKS

'■S&BBSx

pantalons

JUPES
blouses

COORDONNÉS
R0BES^c

T-SH1BTS

MtfflKH»

BLOUSES
CHEM\S\EBS
pantalons
tricots
COOBDONNES
BOBES 

t-sh\bts

Rabais
jusqu’à

w®«lUS'
IMS

I •.. 8■
i................ ......

-•««■P*

BLOUSES
CHEMISIEBS
pantalons

Coordonnés

robes
T-SH1BTS

®WWS , 1 H
pjm6»w«t1s'UW

chemises

tricots
pant alons
Coordonnes

t-shiRts

sur une vaste sélec 
marchandise

Magasinez tôt pc 
meilleur chou

üauiDftTiow SUR UNE
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mm *
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MASQUE WBg»5J5 PRÊTS
SÉLECTION ASSEMBLER

m Rabais de $10
Bottes de travail 6 po. pour 
hommes. Bout et semelle en 
acier, empeigne en cuir, lan 
guette pleine longueur. 7 à 
11 P. cour. 54.97

Bullit ^
la paire

COCHISE
m

Rabais de $7!
Chaussures sport avec empeigne en 
nylon-sumalon, entrée matelassée et 
première. P. cour.: 19.97.
Rabais de $4!
Chaussures sport en toile pour en­
fants. Première coussinée P. cour.: 
15.97.
Rabais de $4!
Chaussures Chints pour dames. En­
trée matelassée et première cous­
sinée. Blanc. 6 à 9. P. cour.: 14.97

12®S 
11«« 
10®«

rabms JUSQU
PRIX K partir ot

iusuu
2ggoo

Nous avons car rément

réduit les PrlX sur une

vaste
de meu-

6 assembler'.blés prêts a assem
,e faite

Vous Pouve écono-
vous-même
miser!

RABAIS JUSQU’À

40%
Socquettes pour dames
Blanc avec garniture

Socquettes sport pour dames
Tons variés

P. cour., 
la paire: 1.49

P. cour 
la paire: 2.49

(BDQJIÏÏ

Chaussettes ‘Doc Riley1 pour hommes
Jambe à bords-côtes, talon uni. En 99% 
coton et 1% spandex. P. cour.: 3.99.

50°/o
ioE RABAIS

.I 20°/o
DE RABAIS

I

Vaste sélection de fleurs faites à la main
Ajoutez une touche de couleur dans la mai­
son. P. cour.: 5.99.

Vase 15 po.,
2 modèles très 
colorés Bleu, rose, 
pêche, écume de 
mer. P. cour. : 25.45

SP®- W @1 35
DE RI I -*>V ■ *

1 v \*

Bas culottes, paq. de 2.
Panneau de maintien, p. cour.: 3.69. 
Diaphanes non renforcés, p. cour.: 3.49. le paq.

"■u L f i

chaiiNM
Bagues en vogue.
Choisissez parmi une vaste sélection de 
bagues, chacune vendue avec boite 
cadeau.

ÆÊÊL^ «J

Kiddytyme

Jolies bouteilles pour bébés.
Personnages comiques.
P. cour.: 3.49.

Barboteuse pour tout-petits,
en interlock 100% coton. Tons unis ou 
avec imprimés. 3 à 24 mois.
P. cour.: 4.99.

'ERRASSES
LRock Forest

4857, bout. Bourque 
Rock Forest

HEURES D'OUVERTURE.
LUNDI. MARDI et MERCREDI: de % i 17h30 

JEUDI et VENDREDI: de 9h à 21h.
GARAGE OUVERTURE LUNDI, MARDI el MERCREDI 8h a 
17h30 JEUDI el VENDREDI: 8h a 21h SAMEDI 8h a 17h 

GARAGE Pour rende; vous, TEL 584 7443
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rottoir
aujourd'hui!
omiser

DES
SUPER

BAS
PRIX!

DE RABAIS
Pneus radiaux 

Performance 761 
ceinturés d'acier

Cote H, vitesse maximum 
210 km/h. Venez dès 
maintenant. Aucune ga­
rantie-réclame. Exemple: 

205/70R14, 
p. cour.: 112.88

élection de 
dise.
t pour un 
hoix.

Pneus radiaux 
Michelin XH

Pneus de haute qualité 
Venez tôt, ils sont popu 
laires. Exemple:

P175/80R13

■ Vérification de 
la valve

■ Installation
■ Rotation
■ Dommages 

routiers
■ Fabrication et 

matériaux
■ Pneus cotés 

65 000 km

sport pour homm

mmmJP* mêmmkRabais de $98
Élément mural 3 pièces. Comprend: bibli­
othèque, élément à 2 portes, élément 
avec bar et 2 portes vitrées. Fini chêne 
moyen. À assembler.
P. cour.: $397.

Æm

Tondeuse électrique 
avec sac arrière

Pour un travail rapide et 
bien fait! Comprend: moteur 
9 A, carter une pièce, roues 
avant 7 po. et roues arrière 
8 po.

Rabais de $50
Meuble pour téléviseur. Fini chêne avec sur­
face protectrice. Pour les téléviseurs 19 à 
26 po. P. cour.: $189.

Rabais de $20
héoiant de coin 3 tablettes
Bordure en laiton
P cour.: 59.95

I^Tr=T-7=TZT

AIOMA

(Sur commande seulementl

Chaise haute.
Modèle à assembler, une 
économiel Blanc. Couche 
protectrice non toxique.
P. cour : $99.

PLAISIR DANS L'EAU!
pas l'étéL été sans eau ne serait 

amuser vos enfants, nous vous offrons des 
jouets gonflables tels que anneaux, ballons, 
matelas pneumatiques et plus encore

Survêtements pour bambins et bambines.
En coton et polyester. Choix de tons unis 
et d'imprimés par sérigraphie devant.

Jeu Scrabble.
P. cour.: 15.99P. cour.: 7.99.

bros fff

Jolie pGupée chiffon avei 
robe et bavoir.
Elle deviendra la med
leure amie de votre _ H
enfant P cour 15 91 Am

Berceuse pour enfants.
Cadre robuste en métal et siège 
matelassé en vinyle.
P. cour.: 34.95

Véhicules caméléons.
Ils changent de couleur à l’eau chaude 
ou froide!

Produit réfrigérant 'Cold Shot'.
Pour le climatiseur d'automobile, de maison 
et les congélateurs. P. cour.: 3.99

an njy v

l ZâiïægssSSS?

W'n&r<iPf

LIQUIDATION DE PNEUS, JUSQU'A

40'* DE RUAIS
PNEUS RADIAUX CEINTURES D'ACIER

VENEZ PROFITER DES SOLDES DES MAINTENANT! 
AUCUNE GARANTIE RÉCLAME.
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Avis de motion excluant l'exploitation 
d'un restaurant dans une zone à Magog

par Annie-Andrée ÉMOND
MAGOG — Entre 35 et 40 per­

sonnes étaient présentes lundi à 
l’assemblée spéciale de consul­
tation tenue par le conseil mu­
nicipal de Magog, concernant la 
modification du zonage des rues 
St-Patrice Ouest et Merry Nord, 
pour permettre l’exploitation 
d’un restaurant.

Un avis de motion a cependant 
été présenté par le conseiller Jac­
ques Juby à l’effet que le projet 
de règlement soit déposé en ex­
cluant la clause permettant les 
opérations d’un commerce de res­
tauration.

On se souviendra qu’il y a en­
viron deux mois une première 
réunion de consultation avait eu 
lieu, à laquelle autant de citoyens 
participaient. A ce moment le 
changement de zonage touchait 
une plus grande partie du terri­
toire, actuellement résidentiel. 
Les modifications s’échelon­
naient sur les rues Des Pins et 
Abott alors que le nouveau projet 
restreint la zone modifiée aux ter­
rains faisant front à la rue St-Pa­
trice Ouest.

Des citoyens du secteur touché 
et du secteur contigu, soit de la 
rue Des Pins, se sont encore vi­
vement opposés au projet de 
changement de zonage, afin de 
préserver l’authenticité de leur 
quartier. Plusieurs d’entre eux 
sont déjà insatisfaits des problè­
mes de circulation dans les rues 
résidentielles et ne désirent au­
cunement connaître une augmen­
tation de celle-ci à cause de l’a- 
chalan4age d’un commerce de 
restauration.

Modifications
Le projet de règlement présenté 

lundi est pourtant bien différent 
de l’ébauche expliquée il y a deux 
mois. Tout d’abord après consul­
tation, le comité d’urbanisme a 
conseillé la réduction de la zone à 
modifier. Il a également été dé­
cidé que le restaurant ne pourrait 
pas contenir plus de 60 sièges in­
térieurs, pas de bar, pas de terras­
se et que l’aire de stationnement 
réglementaire devrait être con­
tenue à même le terrain de l’éta­
blissement.

Malgré ces modifications, les ci­
toyens ne veulent toujours pas du 
restaurant qui serait situé au coin 
des rues St-Patrice et Merry. On 
prétexte la pollution automobile 
par l’odeur, la trop grande circu­
lation et le bruit nuisant à la 
quiétude du quartier résidentiel.

Référendum
Le maire de la ville de Magog, 

Paul-René Gilbert, a indiqué que 
le projet est maintenu et que son

administration poursuivrait les 
procédures normales, s’il le faut 
jusqu’au référendum. Pour l’ins­
tant l’avis de motion a été donné 
en excluant la clause permettant 
l’établissement d’un restaurant. 
Cette clause pourra toutefois être 
ajoutée par la suite.

Les autres dispositions de ce 
changement de zonage touchent 
les habitations à logements et de 
commerce. Ainsi, si le projet est

adopté, les maisons de pension 
n’auront que neuf chambres, 
alors que le nombre est actuel­
lement illimité. Les édifices à lo­
gements auront de deux à autre 
étages, les commerces de classe P, 
soit de services professionnels et 
personnels pourront occuper 100 
% de l’édifice et finalement aucun 
bâtiment accessoire ne sera per­
mis. Sur ces points, conseillers et 
citoyens semblent d’accord.

Magog divisée en six districts 
électoraux quasiment égaux

par Annie-Andrée ÉMOND
MAGOG — Afin de mieux dé­

partager l’électorat magogois, 
l’administration municipale de 
Magog a adopté un nouveau rè­
glement pour diviser la muni­
cipalité en six districts électo­
raux de densité presque égale 
de population.

Ainsi lors des prochaines élec­
tions municipales l’an prochain 
ou encore lors de référendums, les 
citoyens de Magog auront à se 
rendre voter dans six différents 
nouveaux districts.

Cette mesure prise par la mu­
nicipalité diminuera les écarts du 
nombre d’électeui's dans chacune 
des six zones de votation. Ainsi, 
la plus grande différence de po­
pulation âgée d’au moins 18 ans 
entre deux districts est de 308. Le 
quartier numéro 1 compte en ef­
fet 1858 électeurs comparative­
ment au quartier 5 qui lui en 
compte 1550.

Les six quartiers actuels con­
naîtront de plus ou moins légères 
modifications de territoire, dé- 
pendamment de la densité de sa 
population. Le district électoral 
numéro 2 comprend 1630 voteurs, 
tandis que le 3 en compte 1775, le 
quatre en regroupe 1816 et fina­
lement 1701 personnes auront à 
élire le prochain conseiller du 
quartier 6.

Les délimitations de ces nou­
veaux territoires de vote seront 
transmis à la population lors du 
prochain scrutin. Aucun des con­
seillers présents de l’administra­
tion municipale n’aura à changer 
de quartier. La majorité des con­
seillers rencontrés semblent en 
parfait accord avec le nouveau rè­
glement adopté le 19 juin dernier 
qui ne les met en aucune façon en 
compétition directe avec leurs ac­
tuels confrères de travail.

«Ce sera plus équitable pour les 
candidats qui auront maintenant 
à se faire élire par un même nom­
bre d’électeurs», évalue le con­
seiller Fernand Boisvert.

«Je trouve cela très bien de mo­

difier les secteurs électoraux», es­
time le conseiller Laurent Girard 
qui ne sollicitera pas un nouveau 
mandat aux prochaines élections 
municipales prévues pour 1990.

Autre pas vers un 
nouvel hôtel de 
ville à Ascot

ASCOT (MM) — Une autre 
étape vient d’être franchie dans 
la progression du dossier «hôtel 
de ville» de la municipalité 
d’Ascot.

Les élus ont récemment confié à 
la firme d’architectes Cimaise le 
mandat de préparer l’esquisse et 
le dossier préliminaire de l’éven­
tuel immeuble, lequel abritera 
aussi un centre communautaire.

A cette fin, le conseil municipal 
a libéré un montant de 9690 $ 
pour réaliser cette étape.

D’après le projet faisant pré­
sentement l’objet d’études et d’a­
nalyses à l’administration muni­
cipale, le nouvel hôtel de ville de­
vrait s’ériger à l’angle du chemin 
Thibault et de la rue Belvédère, 
sur un vaste terrain que possède 
la municipalité d’Ascot.

D’après les renseignements 
fournis par la directrice générale, 
Diane Pérusse-Groleau, les plans 
précis et les coûts inhérents à la 
construction de l’hôtel de ville de­
vraient être présentés aux élus en 
septembre prochain.

D’ici là, le personnel oeuvrant 
pour le compte de la municipalité 
d’Ascot aura eu le temps de faire 
valoir ses attentes en regard des 
nouvelles dispositions à prévoir à 
l’intérieur de l’immeuble.

Si aucune embûche ne se dresse 
en cours de route, la construction 
pourrait débuter dès le printemps 
1990. Il n’est pas impossible non 
plus que le coup d’envoi des tra­
vaux soit donné cette année, à 
l’automne.

LA QUALITE À PRIX 
INCOMPARABLES

TEINTURE PRESERVATIVE 
SEMI-TRANSPARENTE
Teinture à bois extérieure à l'huile de lin con­
tenant des produits hydrofuges

TEINTURE POUR TERRASSE
Teinture à bois opaque pénétrante et résis­
tante pour l'extérieur Protege le bois sou­
mis aux intempéries et a l'usure, sans peler, 
craqueler ou cloquer

TEINTURE POUR BOIS TRAITÉ 
SOUS PRESSION
Teinture opaque hydrofuge spécialement for­
mulée pour le bois traité sous pression. 
Donne un fini résistant et durable

« SS**
Offre spéciale en vigueur pour un temps 
limité chez tous les détaillants participants.

CENTRE DE RÉNOVATION DE C0ATIC00K INC
137, rue St-Jean-Baptiste
C0ATIC00K (819) 849-4811

GABRIEL COUTURE & FILS LTÉE
2, chemin St-Onge, R.R. 3
RICHMOND (819) 826-3777

GASTON CÔTÉ INC.
1000, rue Galt Est
SHERBROOKE (819) 564-8841

ADÉLARD LEH0UX & FILS LTÉE
1305. avenue Champlain
DISRAELI (418) 449-2825

__________ N60049
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RABAIS DE

ET PLUS

REVETEMENT MURAL
Revêtement mural pré-encollé, 

lavable, facile à enlever.
Dessins et couleurs à la mode.

Prix courant SPÉCIAL
13.99 10.99
17.99 13.99
19.99 14.99
23.99 17.99

PLEIN CAMION D'OCCASIONS
Offre de lancement de 

notre nouvelle collection 
de revêtements muraux.

SUR UNE SELECTION
DE REVETEMENTS MURAUX

-ROULEAU EUROPEEN 
-COUVRE 55 pi.ca. 
-LAVABLE ET FACILE A 

ENLEVER

PRIX COURANT PRIX COURANT
JUSQU'À 28.98 JUSQU'A 19.98

Mo 4857, boul. Bourque 
Rock Forest

ACHAT SPECIAL 
Papier peint vinyle sculpté

HEURES D’OUVERTURE:
LUNDI, MARDI et MERCREDI: de 9h à 17h30. 

JEUDI et VENDREDI: de 9h à 21h.
GARAGE: OUVERTURE: LUNDI, et MERCREDI: 8h à 17h30 

JEUDI et VENDREDI 8h à 21h. SAMEDI: 8h à 17h 
GARAGE: Pour rendezvous,Tel. 564 7443
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SOUS LA TENTE
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sur vêtements 
de saison^ 

sélectionnés

^American

Polo

boutique
No carte verte 13781

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. 
Pas de vente aux marchands. Le texte prévaut 

sur la photo lorsque celle-ci ne correspond pas 
à la description du produit annoncé.

Bonichoix affilié à
Hudon et Deaudetin itée

Du 10 au 15 juillet 1989

BOEUF HACHÉ
Ordinaire

0
/lb

WICKHAM
Rosaire Mathieu Inc 
859, rue Principale

WATERVILLE
Supermarché Néron 

143, rue Compton Est

WEEDON
A.R. Dumas Inc.
334 St Janvier

DRUMMONDVILLE
Épicerie Irénée Fleury 

143 St Damien

AYER'S CLIFF
Marché G.D. Houde Inc. 

1118, rue Main

COMPTON
Marché Bourgault Inc. 

8, rue Hatley

SHERBROOKE
Marché Therrien inc. 

48, rue King Est

SAWYERVILLE
J.A. Lowry Itée 
2, rue Cookshire

ST GERMAIN DE GRANTHAM 
Yvon Lambert inc.

291 Notre Dame

BROCOLI
Produit du Québec 
Grosseur 14 
Ch.

vXoureiies
Rdiph Lauren

564-7881

025 King Ouest, Sherb
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Cest au Québec que ça se gagne!
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CETTE SEMAINE

Les employées de la Caisse 
pop de Coleraine en grève

par Pierre SÉVIGNY 
COLERAINE — Pour la toute 

première fois dans l’histoire 
des Caisses populaires de la ré­
gion de l’Amiante, un conflit de 
travail paralyse actuellement 
les activités régulières de l’une 
de ces institutions coopératives 
d’épargne et de crédit.

En effet, les sept employées de 
la Caisse populaire de Coleraine, 
syndiquées à la CSN, refusent de 
se présenter à l’ouvrage depuis 
jeudi dernier. Ce débrayage a 
pour but de protester contre l’at­
titude de l’employeur qui, selon 
elles, refuse de souscrire à leurs 
demandes légitimes, dans le ca­
dre des négociations pour le re­
nouvellement de leur convention 
collective de travail.

Le contrat est échu depuis le 
mois de février dernier et les syn­
diquées ont déposé leurs deman­
des préliminaires le 21 juin avant 
de présenter le cahier final des re­
vendications le 27 juin. Depuis, 
les négociateurs des deux parties 
en cause se sont rencontrés à trois 
reprises, la dernière fois le 5 juil­
let alors que l’employeur a dé­
posé ses offres finales. Ces pro­
positions ont par la suite été re­
jetées à l’unanimité par les syn­
diquées.

Ce sont des améliorations à des 
clauses normatives qui achop­

pent présentement et qui sont a 
l’origine du litige. Les employées 
réclament du personnel addition­
nel, surtout lors de l’absence de 
l’une d’entre elles. Elles deman­
dent aussi une clause de traite­
ment différé et veulent connaître 
les résultats et revoir les examens 
corrigés lorsqu'elles passent des 
tests pour les fins d’un nouvel 
emploi. ‘

Pour sa part, la direction de l’é­
tablissement dit déplorer la si­
tuation et précise qu’elle consacre 
tous ses efforts à corriger les clau­
ses du présent litige. En atten­
dant de pouvoir offrir un service 
normal, elle invite les sociétaires 
à recourir au service inter-cais­
ses.

Ce conflit de travail risque d’ê­
tre long. Aucune nouvelle rencon­
tre de négociation n’est actuel­
lement prévue. La Caisse popu­
laire de Coleraine est la seule des 
15 institutions de la région à re­
grouper des employées syndi­
quées. Il s’agit du premier conflit 
important à cet endroit, les em­
ployées ayant déjà tenu une jour­
née d’étude.

Dans un tract distribué à la po­
pulation de Coleraine, les syndi­
quées demandent aux citoyens de 
faire pression auprès des mem­
bres au conseil d’administration 
de la Caisse populaire afin d’ob­
tenir un règlement.
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PNEUS FREINS SUSPENSION
11, LEGER, SHERBROOKE, 566-7722
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HARVEY’S

RÉGIONAL

par Pierre SEVIGNY 
DISRAELI — Le projet d’im­

plantation d’un complexe in­
dustriel à Disraeli n’est pas en­
core complété que, déjà, la Cor­
poration de développement éco­
nomique de Disraëli risque de 
se voir confrontée à des problè­
mes juridiques.

En effet, la direction du nouvel 
organisme a reçu une mise en de­
meure de Me Marcel Després de 
Sherbrooke qui, au nom de son 
client, Les Constructions et les 
Bétons Léo Barolet Inc. de Wee- 
don, demande de prendre les dis­
positions nécessaires pour que 
soit annulé tout contrat inter­
venu avec la firme C.R. Gagnon 
Construction Ltée de Victoriavil- 
le et de procéder à de nouvelles 
demandes de soumissions pour la 
construction du complexe indus­
triel.

Me Després justifie cette requê­
te en soutenant que les disposi­
tions impératives de la loi régis­
sant l’octroi de ce type de contrat 
n’ont pas été suivies. D’autant 
plus que la soumission de la firme 
de Victoriaville est supérieure de 
3000 $ à celle de l’entreprise de 
Weedon qui était la plus basse 
conforme.

"Ainsi, sans avoir obtenu la 
permission du ministre, vous n’a­
vez pas procédé par soumission 
publique, l’ouverture des soumis­

sions n’a pas été faite devant 
deux témoins et une personne dé­
signée par le ministre, vous n’a­
vez pas obtenu l’autorisation du 
ministre pour accorder à un sou­
missionnaire, autre que le plus 
bas, un contrat de construction.”

Me Després précise qu’à défaut 
d’obtempérer à la mise en demeu­
re, il a le mandat d’instituer con­
tre la Corporation des procédures 
appropriées en injonction.

Le président de la Corporation, 
Pierre Vaillancourt, a refusé d’é­
mettre le moindre commentaire 
relatif à ce dossier. Cependant, il 
n’a pas caché sa déception au re­
gard de ces tracasseries juridi­
ques. “Nous avons confié le dos­
sier à nos avocats mais entre 
temps, le projet de construction 
va de l’avant.” Et comment! Les 
fondations de la bâtisse d’une su­
perficie de 15 000 pieds carrés 
sont terminées et le montage de la 
structure d’acier est même com­
mencé. Le complexe devrait être 
livré à la mi-septembre.

Campagne de 
souscription

Par ailleurs, la direction de la 
Corporation a officiellement lan­
cé sa campagne de souscription 
afin de recueillir les 115 000 $ qui 
manquent pour financer le projet 
de construction du complexe, 
étant assurée d’une aide financiè­
re de 225 000 $ de l’Office de pla­

nification et de développement 
du Québec et d’une contribution 
de 110 000 $ de la corporation mu­
nicipale de Disraëli.

Le président Vaillancourt a été 
plus volubile à ce sujet en préci­
sant que la Corporation a déjà 
reçu des réponses intéressantes. 
Ainsi, la Caisse populaire de Dis­
raëli et la compagnie Shermag se 
sont engagées à prêter 20 000 $ 
chacune pour une période de trois 
ans, sans intérêt. Une dizaine de 
petites entreprises du milieu ont 
également accepté de participer à 
raison de 2000 $ chacune. Au 
cours des prochaines semaines, 
l’ensemble de la communauté de 
Disraëli sera appelé à participer à 
ce projet de financement par le 
biais de dons ou de prêts.

Au regard des premières répon­
ses positives reçues, M. Vaillan­
court se dit confiant d’atteindre 
l’objectif. Il entrevoit l’avenir du 
complexe avec optimisme d’au- 
tant plus que Shermag a manifes­
té l’intention de louer une partie 
de la bâtisse pour entreposer du 
matériel et ce, en attendant que la 
Corporation réussisse à louer les 
espaces à des industriels.

Le président de la Corporation 
rappelle que le principal objectif 
du projet est de répondre à un be­
soin d’espaces industriels. Les 
cinq locaux disponibles devraient 
tous être occupés d’ici 1991-92.

DE BIEN BONS 
HAMBURGERS!

v

A votre goût...

UN HAMBURGER 
HARVEY S AVEC FRITES 

A SEULEMENT 229 $

Présentez ce coupon à n’importe quel restau­
rant Harvey's participant et savourez un 
délicieux hamburger cuit sur le gril ainsi qu'une 
portion de nos fameuses frites, le tout à seule­
ment 2.29 $ (fromage et bacon en sus). Offre 
en vigueur jusqu'au 6 août 1989. Limite: un 
seul coupon par client par visite. Non valable 
en combinaison avec toute autre offre spéciale. 
Non négociable. S.V.P. présentez ce coupon 
avant de commander. Taxe de vente en sus s'il 
y a lieu.

2360, rue King ouest 
Sherbrooke

UN PETIT DEJEUNER 
A SEULEMENT ]59 $

Présentez ce coupon a n'importe quel restau­
rant Harvey's participant et savourez un 
délicieux petit déjeuner comprenant deux oeufs 
préparés à votre goût, des rôties avec confi­
ture ainsi qu'un café, le tout à seulement 
1,59 $. Offre en vigueur jusqu'au 
6 août 1989. Limite: un seul coupon parclient 
par visite. Non valable en combinaison avec 
toute autre offre spéciale. Non négociable. 
S.V.P. présentez ce coupon avant de com­
mander. Taxe de vente en sus s'il y a lieu.

2360, rue King ouest 
Sherbrooke

UN HAMBURGER 
HARVEY'S AVEC FRITES 
À SEULEMENT 229 $

Présentez ce coupon à n'importe quel restau­
rant Harvey’s participant et savourez un 
délicieux hamburger cuit sur le gril ainsi qu'une 
portion de nos fameuses frites, le tout à seule­
ment 2,29 $ (fromage et bacon en sus). Offre 
en vigueur jusqu'au 6 août 1989. Limite: un 
seul coupon par client par visite. Non valable 
en combinaison avec toute autre offre spéciale. 
Non négociable. S.V.P. présentez ce coupon 
avant de commander. Taxe de vente en sus s'i 
y a lieu.

2360, rue King ouest 
Sherbrooke

UN REPAS POUR DEUX 
À SEULEMENT 5 99 $

Présentez ce coupon à n'importe quel restau- | 
rant Harvey's participant et savourez un repas 
pour deux personnes, comprenant: deux 
délicieux hamburgers cuits sur le gril, une 
portion de nos fameuses frites, une portion de 
rondelles d'oignon bien dorées; et deux bois­
sons gazeuses, petit format. Le tout à seule­
ment 5,99 $. Offre en vigueur jusqu'au 
6 août 1989. Limite: un seul coupon par client 
par visite. Non valable en combinaison avec 
toute autre offre spéciale. Non négociable. 
S.V.P. présentez ce coupon avant de com­
mander. Taxe de vente en sus s'il y a lieu.

2360, rue King ouest 
Sherbrooke

UN CHOIX CONSIDERABLE 
DE MARQUES PRESTIGIEUSES

GoodrichMICHBLIM
n

GOODpYEAR

PL85/7S «VI 

P185/80 *V«3

52100

Mise en demeure dans le dossier 
du contrat de construction du 
complexe industriel à Disraëli
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Notre cahier publicitaire vous propose ::: 
de nombreuses autres aubaines.
(Si vous ne recevez pas ce cahier publicitaire, 
demandez-en un à votre marchand IGA).

JïïJfSîfîfîïîîifJîîîîfîîi Prix en vigueur jusqu'au 
15 juillet 1989
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PIM

BEURRE D’ARACHIDE
^...........SQUIRREL..................

500 g

CANTALOUPSvlv ■.•.v.-'v.- BIFTECK DE RONDE
Déso s sé ftranc hc^cornpl c teV..V.V” V.V,V V.- -»P V,*, - V,' ----,V,V,Y V.,Y.V,V

Produit de la Californie 
Catégorie no 1 • Grosseur 23 OU ROTI D’EXTERIEUR DE CROUPE

Boeuf catégorie Canada "A"
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'Boite 
de 6

PUNCH SURGELE
MINUTE MAID

355 mL

GATEAU
Feuilleté à la gelée, au caramel. Caramel, 

Jos Louis. Puff-O-Fruits aux fraises

BOISSONS AUX FRUITS
BESSEY’S

.... ..6.x. 200. mL, ou. 2.27. L.. .....

Il y a un supermarché IGA près de chez vous!ZjÇSSSS

THETFORO MINES
Cooprix IGA 

Thetford
520, boul. Smith. S

BROMPTONVILLE
Marché Castonguay 
Bromptonville Inc. 

22 St Joseph

COATICOOK
Aux Aubaines 

Coaticook 
265. rue Child

EAST ANGUS
Marché
Blouin

53, rue East Angus fv:.

SHERBROOKE
Supermarché

Dunant
1541, rue Dunant

SHERBROOKE
Supermarché

IÇA
2530 Galt ouest

KNOWLTON
Supermarché 
Beaudry Inc. 

472. rue Principale

FLEURIMONT
Aubaines Plus 

Fleurimont 
2248, rue King Est

COOKSHIRE
Supermarché I G A 

Cookshire Inc.
11 5 Principale 0.

ST NICEPHORE
Supermarché

Clément
4565, boul St-Joseph

ROCK ISLAND
Marché 

Bouchard Inc.
16. rue Principale

ST EUE DWORD
Marché
Clément

1065, Route 220 S/lb
BIFTECK OU RÔTI 

DE POINTE 
DE SURLONGE

Boeuf catégorie 
Canada "A"

■ 9 Ch.

CAFÉ
INSTANTANÉ

Riche Mélange (200 g). 
Viva décaféiné ( 1 50 g), 

Colombie ( 150 g)
NESCAFE

PAPIER
HYGIÉNIQUE

Blanc
BUDGET

4 roui.

DETERGENT
CHEER

5 L

MARGARINE
MOLLE

GOLDEN GIRL
907 g

TOMATES
ROSES
De Serres

Produit de l’Ontario 
Canada no )

PLESSISVILLE
Co-op

1971, rue Bilodeau

DISRAELI
Supermarché IGA 

126, rue Champoux

VWAW-

m, 0MtUmen
•'"ZBÊ0L.

NtSÂF!

nutri/systeme

.....................

1ER:’’:’t:..... :.............. ■..... .... ...........

. .

marque de certification d’IGA Canada Itée

hhIq 1ER
affilié à

Hudort et Deaudeün Itée

Mous nous réservons le droit de limiter les quantités. Pas de vente aux marchands. Le texte prévaut sur la photo lorsque celle-ci ne correspond pas à la description du produit annoncé

I cliniques minceur

100 logements construits au coût de 5,3 millions $

Le deuxième édifice Place 
Philippe-Bernier inauguré

Plus de
1,200 cliniques 
en Amérique 
du Nord

par Richard JEAN 
DRUMMOND VILLE - Situé 

à proximité du premier comple­
xe portant le même nom, le deu­
xième édifice Place Philippe- 
Bernier vient d’être officielle­
ment inauguré.

Les députés fédéral et provin­
cial du comté, MM. Jean-Guy 
Guilbault et Jean-Guy St-Roch, 
la mairesse de Drummondville 
Mme Francine Ruest-Jutras, le 
président de l’Office municipal 
de l’habitation M. Robert Lafre- 
nière, plusieurs invités de mar­
ques ainsi que les résidents ont en 
effet participé à une courte récep­
tion, visant à inaugurer ce nouvel 
édifice de 100 logements pour per­
sonnes âgées situé au 325 de la rue 
Cockburn.

Réalisés en vertu du program­
me de logement sans but lucratif 
public, au coût de 5 354 100 $, ces 
100 nouveaux logements corres­
pondent au besoin identifié par la 
Société canadienne d’hypothè­
ques et de logement et la Société

IBB

d’habitation du Québec, dans le 
cadre de la planification conjoin­
te de leurs interventions en 1987, 
ont fait remarquer les députés au 
cours de leur allocution. De son 
côté la mairesse Ruest-Jutras n’a 
pas manqué de souligner que 
Drummondville compte mainte­
nant pas moins de 607 logements 
pour personnes retraitées répar­
tis dans 44 édifices.

Baptisé tout comme le premier 
édifice, Place Philippe-Bernier, 
en l’honneur de l’ex-maire de 
Drummondville, le nouvel im­
meuble de six étages comprend 24 
logements de type studio, 70 uni­
tés d’une chambre à coucher et six 
de deux chambres à coucher.

Contributions
gouvernementales

Tel que prévu dans l’entente 
Canada-Québec sur l’habitation 
sociale, le gouvernement du Ca­
nada accordera une subvention 
annuelle estimée à 348 518 $ qui 
couvrira 62 pour cent du déficit

d’exploitation de cet ensemble 
d’habitation. Cette contribution 
fédérale annuelle sera versée pen­
dant 35 ans.

Pour une période équivalente 
de 35 ans, le gouvernement du 
Québec contribuera aussi au dé­
ficit d’exploitation en versant 
une subvention annuelle de 157 
395 $.

La Ville de Drummondville 
fera également sa part pour un 
montant estimé à 56 213 $, soit 10 
pour cent du déficit annuel.

Cette participation des trois pa­
liers de gouvernement permettra 
ainsi de réduire le coût du loyer 
des résidants à 25 pour cent de 
leur revenu.

Bien que la SHQ demeure pro­
priétaire des logements qu elle 
construit, l’administration de cet 
ensemble d’habitation à loyer 
modique a été confiée à l’Office 
municipal d’habitation de Drum­
mondville.

Le premier immeuble Place 
Philippe-Bernier, inauguré en 
1980, comprend 108 logements.

APPELEZ DÈS MAINTENANT POUR UNE CONSULTATION GRATUITE

(Photo La Tribune par Richard Jean)

La mairesse de Drummondville Mme Francine Ruest-Jutras, les députés Jean-Guy St-Roch et Jean-Guy 
Guilbault, la présidente du comité des locataires Mme Rita Maher et le président de l'Office municipal 
d'habitation M. Robert Lafrenière ont participé à la traditionnelle coupe du ruban lors de la l’inauguration 
officielle de l'édifice de 100 logements pour personnes retraitées Place Philippe-Bernier.

823-7000VISA SHERBROOKE
# L offre spéciale comprend 3 semaines de service. Exclut les aliments Nutri/Système, les manuels et le programme 

de maintien. Pour les nouveaux clients seulement. 755

Michelle après Nutri/Système: 
<’<J'ai perdu 60 livres 

et je me sens comme une 

personne toute neuve»

Le programme 
comprend:

• repas savoureux à basse 
teneur calorique

• supervision 
professionnelle

• pas de calories à compter
• attention individuelle

SANS OBLIGATION

Michelle avant 
Nutri/Système.

RÉGIONAL
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CHOISISSEZ VOTRE PIAN DE PAIEMENT!
CHOISISSEZ VOTRE ENSEMD1E DE PATIO!^ ' AV'*":

CHOISISSEZ VOTRE PRIX!

TOUT LE RAYON DES
ENSEMDLES DE PATIOS

EST EN VENTE!

PIAN DE PAIEMENT
Choisissez un agencement 
de patio selon votre goût, 
et faites nous une offre!

*Sur Approbation. ,

pie de dévouement de ses 2000 bé­
névoles et témoigne de la géné­
rosité dont les Québécois sont ca­
pables pour réaliser une activité 
d’une telle envergure.

Escorté du député Jean-Guy St- 
Roch et de la présidente du Fes­
tival, Mme Angèle Nadeau-Ju- 
tras, M. Bourassa a également 
rendu hommage aux personnes 
âgées, qu’il a qualifiés de bâtis­
seurs du Québec. Dans la même 
veine, il a remis, à la suggestion 
des Caisses populaires de la ré­
gion, des certificats honorifiques 
à deux couples qui célèbrent cette 
année 70 ans de mariage, rejoi­
gnant ainsi le thème du festival, 
la noce et le mariage. Les couples 
ainsi honorés étaient Cédora Ray­
mond et Wellie Vallières de L’A­
venir, puis Antoinette Dubé et 
Jean-Baptiste Voyer de Drum- 
mondville qui ont chacun de leur 
côté célébré leur mariage en juil­
let 1919.

nait le Ballet Movimento du Bré- Quartiere Vaïlanova de la Sar- 
sil et le Gruppo Folk Cagliari daigne en Italie.

pur Gérald PRINCE
DRUMMONDVILLE — «Le Festival international de folklore 

de Druminondville est un événement dont nous avons raison d’ê­
tre fiers au Québec puisqu’il réalise trois objectifs fondamentaux 
de notre société: son impact est à la fois économique, social et cul­
turel».

Pour le premier ministre Ro­
bert Bourassa, qui a effectué une 
courte visite d’une heure à 13h30 
hier devant quelque 4000 person­
nes âgées au Centre Marcel-Dion- 
ne, le Festival constitue un exem-

PIAN DE PAIEMENT
N°3

Choisissez votre 
agencement de patio et 

PAYEZ SEULEMENT 25 JOURS 
APRES LA LIVRAISON!

*Sur Approbation.

PIAN DE PAIEMENT
N°2

Choisissez votre 
agencement de patio et 

PAYEZ SEULEMENT EN 1990!
Achat Minimum de 450$

*Sur Approbation.

REGIONAL
Le premier ministre de passage à Drummondville

Bourassa souligne l'impact du Festival de folklore

Par la suite, M. Bourassa a sui­
vi les ébats des danseurs et les 
mélodies des musiciens du Dans- 
groep Hupsakee des Pays-Bas qui 
en était à sa toute première pres­
tation au FMF de Drummondvil­
le puisqu’il est arrivé dans la nuit 
de dimanche à lundi. Par la suite, 
le premier ministre et son escorte 
sont allés rendre hommage aux 
Hollandais, puis le premier mi­
nistre s’est dirigé vers Québec en 
hélicoptère.

(Photo La Tribune par Gérald Prince)

Deux jeunes Yougoslaves en costumes nationaux souhaitent la bien­
venue en serbo-croate aux personnes âgées venues au spectacle du Fes­
tival mondial de folklore au Centre Marcel Dionne de Drummondville, 
à la grande joie des visiteurs.

(Photo La Tribune par Gérald Prince)
Cadrant avec le thème de la noce du Festival mondial de folklore, des certificats ont été remis par le pre- 

mier ministre Robert Bourassa à deux couples célébrant ce mois-ci 70 ans de mariage. Ce sont Jean-Baptiste 
et Antoinette Voyer de Drummondville, ainsi que Cédora et Wellie Vallières de L'Avenir.

Durant ce temps, l’assistance 
enthousiaste du CMD a continué 
à suivre le spectacle qui compre-

• •;

Heures Lan. au ven.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h à 21h
H'niiuortnro* Samedi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h à 17 h

UVctlUfc. Dimanche.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 Oh à 17h (pour piscines seulement)

L'EXPERIENCE PAR EXCELLENCE

1597 GALT EST, FLEURIMOIMT
823-1100

l


